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CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 

13 AVRIL 2007

-=-=-=-=-

COMPTE RENDU N°3

L’an deux mil sept, le treize avril, à 18 heures, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis, en l’Hôtel de Ville, sous la Présidence de Monsieur François GOUET, Maire.

Madame BRIFFARD désignée comme secrétaire de séance, procède à l’appel nominal. Elle est remplacée par Mme BENOIT à partir de la question n°4 de l’ordre du jour.


Présents : MM. GOUET, Maire, GOUTTENOIRE, Mme MALLET à partir de la 2ème question, SELLIER, POUYMAYON, Mlle VERGNAUD à partir de la 2ème question, LAMORIL, LAFITTE, Adjoints, Ch. PALLIER, DATOUR, LECUYER, Mme RADE, Mme DUBAELE, Mme DESBIENDRAS, Mme SALAMOUNI, Mme FRANCOIS à partir de la 2ème question, Mme BENOIT à partir de la 4ème question, L. PALLIER, Mme GAOUYER, GREBOVAL, Mme BRIFFARD.


Représentés : Mlle VERGNAUD par Mr GOUTTENOIRE pour la 1ère question, Mr GRANDSERT par Mr POUYMAYON, Mme SANSON par Mme MALLET à partir de la 2ème question, Mr VITAUX par Mr GOUET, Mme MAINE par Mr LAMORIL, Mme FRANCOIS par Mme SALAMOUNI pour la 1ère question, Mme BENOIT par Mr LAFITTE jusqu’à la 3ème question, Mme MICHEL par Mme BRIFFARD, Mr FORGET par Mme GAOUYER, Mme VAS par Mr GREBOVAL.


Absents excusés : Mme MALLET pour la 1ère question, Mme SANSON pour la 1ère question, Mr MARTIN.


Les Conseillers présents, formant la majorité des Membres en exercice, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte.


Mr le MAIRE : « Je voudrais ouvrir cette séance en disant que nous sommes de tout coeur avec Madame Simone VAS qui a eu un décès dans sa famille, elle a perdu son beau-père et je lui présente au nom du Conseil Municipal mes plus sincères condoléances.

Ensuite, je voulais simplement vous signaler que dans vos pochettes, vous allez trouver divers documents comme d’habitude mais vous trouverez également un article tiré d’une revue estonienne, c’est la suite de la journée d’hier et c’est un article sur Tammik donc vous voyez les photos qui sont en couleur dans la revue. En noir et blanc pour valoriser un petit peu notre région, la plage de Mers, les falaises et le château, tout cela est mis en très bonne place, c’est d’un grand intérêt pour nous. »

1) PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 27 MARS 2007 - APPROBATION


Mr le MAIRE : « Alors, comme à l’habitude, le point n°1 concerne l’approbation du procès verbal du Conseil Municipal. Y a-t-il des remarques ou des oublis à signaler dans ce procès-verbal ? Non. »

Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal en date du 27 Mars 2007 est approuvé à l’unanimité.
2) COMPTES ADMINISTRATIFS 2006


Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur Alain Gouttenoire en charge des finances.


Tableau récapitulatif des documents joints en annexe de la notice explicative : 

	
	Investissement
	Fonctionnement



	
	Dépenses

(en €)
	Recettes

(en €)
	Dépenses 

(en €)
	Recettes

(en €)

	Budget principal


	4 935 494,09
	4 077 102,43
	9 485 823,93
	10 614 004,68

	Assainissement


	124 229,97
	290 452,16
	87 617,35
	561 474,15

	Atelier Eu-Moules-

Plastiques
	457 306,43
	471 098,04
	444 561,69
	447 632,44

	Atelier FME-Location

ELIDIS SA
	-
	2 286,73
	54 908,56
	57 908,72

	Atelier Techni-Bureau


	268 222,61
	17 989,36
	17 064,47
	375 418,97

	Le Bragance


	76 360,40
	74 893,69
	9 115,63
	23 682,70

	Camping


	1 588,20
	2 502,41
	66 856,64
	69 675,42

	Théâtre


	3 109,97
	26 994,28
	225 987,55
	228 492,41



Mr GOUTTENOIRE donne lecture, article par article, des comptes administratifs 2006. Il précise que ceux-ci ont fait l’objet d’un examen en commission des finances.

Compte Administratif principal :


Mr GOUTTENOIRE : «  Je suis allé vite mais avez-vous des questions ? On peut revenir en arrière si vous le souhaitez sur ce budget de fonctionnement qui dégage un résultat global significatif. »


Mme GAOUYER : «  Nous sommes bien d’accord que la vente de EU-MOULES-PLASTIQUES n’est pas dedans. »


Mr GOUTTENOIRE : « A ma connaissance, non – vous me confirmez Mr GASTON ? »


Mr GASTON : « C’est réintégré globalement dans le compte administratif. Sinon, nous serons obligés de l’introduire dans le budget primitif. C’est intégré dans le budget annexe et ensuite transféré au B.P. »


Mme DOUCHET : « Là il y a un budget annexe dans le compte administratif  et donc le résultat de clôture finale de Eu-Moules-Plastiques est transféré dans le budget principal de la ville au Budget Primitif. »


Mme GAOUYER : «  Vous nous direz les lignes tout à l’heure car je ne les ai pas retrouvées. »


Mr GOUTTENOIRE : « Oui, il y a 13 000 € en investissement et 3 000 € en fonctionnement. Ces deux sommes sont reportées dans le Budget Primitif. »

Compte Administratif FME :


Mme GAOUYER : « Une question d’ordre tout à fait général sur cet atelier. Est-il prévu qu’il soit racheté par la Société et à quel moment cela est-il envisagé ? Le moment est-il dépassé ? »


Mr GOUTTENOIRE : « Le moment est dépassé – je ne sais pas. En principe, en fin de période d’emprunt il est proposé à l’Entreprise de le racheter. »


Mr GASTON : « C’est purement locatif – ce n’est pas un atelier relais. »


Mr GOUTTENOIRE «  Voilà pour les comptes administratifs. Y a-t-il des questions ? »


Mr le MAIRE : « On va laisser la parole pour les questions, les commentaires et déclarations s’il y en a. Comme de coutume, je vais me retirer pendant ce débat et je vais te laisser la présidence de la séance en ta qualité cette fois de doyen de l’Assemblée. Simplement une petite précision, Melle VERGNAUD et Mme MALLET sont arrivées et donc Alain tu perds ton pouvoir et tu ne disposes plus que d’une seule voix et Madame MALLET a le pouvoir de Mme SANSON et dispose de deux voix et je pense donc que l’approbation des comptes administratifs se fera sur un total de 26 puisque Mr MARTIN n’a pas de pouvoir et moi-même qui avais un pouvoir cela fait deux voix en moins puisque je ne suis pas censé approuver les comptes administratifs donc cela fera un total de 26. »

Mr le Maire quitte la salle.


Mr GOUTTENOIRE : « Avez-vous des commentaires à faire concernant ce vote ? »


Mme GAOUYER : « En avez-vous ? »


Mr GOUTTENOIRE : « Personnellement, je considère que ce résultat est tout à fait satisfaisant, je considère qu’il est bien meilleur que le compte administratif de l’année dernière. Il est dû, je pense, à un effort de la part de tous, élus et personnel et je crois que l’on peut remercier l’ensemble du personnel de la ville, que ce soit les services techniques ou les services administratifs, je demande à Mr GASTON de bien vouloir transmettre aux membres du personnel notre satisfaction. Il y a eu un effort important en matière de gestion, il y en a encore à faire mais je pense qu’il y a une évolution substantielle et ce résultat nous permet, comme vous l’avez vu, de dégager davantage de moyens pour autofinancer nos investissements. Nous sommes sur la bonne voie. »


Mme GAOUYER : « Donc, vous comprendrez qu’au nom de notre groupe, je m’exprime. 

En tout 1er, nous remercions le personnel pour le travail effectué tout au long de l’année et en particulier pour la qualité du document de ce compte administratif que nous examinons ce soir.

Monsieur le Maire,

Mesdames et messieurs les adjoints du Maire,

Mesdames et messieurs les conseillers municipaux.

Je m’exprime au nom du groupe de l’opposition. Ce soir, nous nous mêlons de vos tracas avec l’obstination besogneuse du bœuf de labour entêté.

Eh oui, la Démocratie nous a placés là en qualité d’opposition puisque 235 voix ont séparé, en mars 2001, notre groupe du vôtre : nous allons donc participer à ce moment de Démocratie.

Vous avez du tracas :


- Les jeunes ne se sont pas adressés à vous avec la déférence due à vos rangs lors de l’inauguration de l’aire de jeux d’une association.


- Un fonctionnaire d’Etat a osé répondre à une question de l’opposition et vous lui en faites le reproche… par écrit.


- Du personnel vous déplait et vous voulez faire voter son renvoi par la commission municipale au mépris du code du travail.


- Lors de l’assemblée générale de la halte garderie, le représentant de la Mairie ose dire que l’extension est un « vœu pieu ». Et cette personne de rajouter… « pour l’assemblée de l’année prochaine (donc nous avons supposé l’année 2007) vous serez dans les nouveaux locaux »… alors que pour 2006 rien n’était budgété à la ligne 126, donc rien n’a été dépensé : de qui se moque-t-on ?

Les tracas ne se noient pas dans l’eau du bain :

- Le kiosque à poisson : les subventions FEDER attendues en 1999 pour cette construction commencée pour 400 000 Frs (voir ligne 96 des comptes 1999 et 2000) et toujours pas finie : soit 8 ans pour 2 m². Certains jours, ce lieu ressemble plus à des latrines de plein air. Ce qui permet de n’avoir pas dépensé la ligne 12 : création de toilettes publiques.

- La piste d’athlétisme exécutée durant l’été 2005 va enfin pouvoir être inaugurée en 2007. Elle figure sur les documents de l’année 2000 en ligne 100.

- La bibliothèque, chacun pensait que son nom aurait pu être l’Arlésienne mais le principal n’est-il pas que les personnes puissent choisir leur livre et lire dans de meilleures conditions ?

Vous transportez avec vous le tracas de la dette de la ville : oui, c’est moins mauvais mais c’est toujours hors norme puisque le ratio de la dette par habitant est toujours effrayant, la durée de la dette est longue dans le temps et je ne compare qu’avec les communes de la strate. Il s’agit bel et bien de tracas de fond.

Nous pourrions parler de tracas de forme si au chapitre des investissements le taux de réalisation était conséquent mais vous avez commencé 2006 avec :


- un déficit de 1 700 000 €


- un capital à rembourser de 950 000 €


- un reste à réaliser d’un peu plus de 1 700 000 €,


- soit un total de 6 300 000 €.


Et vous finissez l’année 2006 avec :


- un total de 3 200 000 € dépensés dont les 950 000 € de capital remboursés,


- un nouvel emprunt de 850 000 €,


- un nouveau déficit d’investissement de 850 000 € à reporter sur 2007.


- les eudois ont vu la hausse de 3 % de chacune des 4 taxes et une nouvelle taxe d’électricité.


Pendant ce temps, les colistiers de votre groupe s’ennuient sans travail en commission et chacun sait que « l’ennui est à la béatitude ce que le gui est au pommier ». Il peut être une menace.


Nous voterons donc contre votre compte administratif. »


Mr GOUTTENOIRE : « D’autres personnes ont également des commentaires à faire ? ».


Mr POUYMAYON : « Je voulais simplement vous apporter une précision Madame sur l’inauguration de la piste d’athlétisme, ce n’est pas de notre volonté que l’inauguration ait été reportée, mais c’est de la volonté du COB lui-même qui voulait intégrer cette manifestation dans le calendrier officiel. ».


Mr GOUTTENOIRE : « Je crois Madame que je ne vais pas répondre point par point aux propos que vous venez de tenir, Monsieur le Maire en prendra connaissance. Je ne suis pas surpris que vous ne votiez pas ce compte administratif, vous n’avez pas voté le budget donc cela me parait logique. Je constate simplement que c’est toujours des critiques et des remarques, vous dîtes que nous sommes en plein tracas, c’est totalement erroné de dire cela, nous sommes responsables et nous assumons ce que nous faisons, nous essayons de développer notre ville, de la faire vivre avec les moyens dont nous disposons nous pouvons toujours faire mieux, je pense qu’il y a beaucoup de choses qui sont faites et je pense que les eudois sauront le reconnaître le moment venu. Je constate que ce sont toujours des critiques, quand on ne fait pas quelque chose cela ne va pas, lorsqu’on le fait vous émettez des critiques, j’ai noté au passage par exemple la bibliothèque, je ne vois pas ce que l’on peut reprocher au contraire d’avoir réalisé des équipements dont on avait déjà bien besoin et qui sont plus fonctionnels que ceux que l’on avait. Quant à notre kiosque à poissons, je vous signale qu’à l’heure actuelle il fonctionne, il y a peut être encore quelques finitions de détail mais il est en fonctionnement, cela a été long, il est vrai, mais cela n’a pas été un dossier très facile, mais on y arrive. Quant au problème de jeunes, je ne vois pas ce que vous voulez dire mais on en reparlera si vous voulez. L’extension de la mairie n’a pas été inscrite au budget, c’est toujours une volonté de transfert mais nous n’avons pour l’instant pas les moyens. Cela n’est pas la priorité que nous avons choisie. 

S’il n’y a pas d’autres commentaires, je vous propose de mettre au vote ces différents comptes administratifs. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte les comptes administratifs par 6 voix CONTRE – 20 voix POUR.

Monsieur le Maire reprend la présidence de la séance.


Mr GOUTTENOIRE : « Monsieur le Maire, je vais résumer les débats. Tout d’abord vous féliciter parce que les comptes administratifs ont été adoptés par 20 voix pour et 6 voix contre. Nous avons tous à l’unanimité émis des satisfactions vis-à-vis du personnel, sur le travail du personnel qui a été fait dans tous les services pour le résultat de ce budget. Madame GAOUYER a émis certaines remarques dont vous prendrez connaissance. Je vais résumer en disant que nous sommes une équipe qui a beaucoup de tracas, de soucis, il y a un certain nombre de choses qui ne sont pas satisfaisantes parmi les jeunes, parmi le personnel, l’extension de la mairie qui ne se fait pas, le kiosque à poissons qui n’est pas en service, la piste d’athlétisme, bref je n’ai vu dans les propos de Madame GAOUYER qu’un seul élément peut être un petit peu positif c’est que Madame GAOUYER dit que le niveau d’endettement est moins mauvais. Je pense qu’il y a toujours un certain nombre de critiques émises, ce n’est pas surprenant puisque de toute manière l’opposition n’a pas voté le budget, donc il semble logique qu’elle n’approuve pas le compte administratif mais en tout cas, je tiens quand même au nom de tous mes collègues à vous remercier, et à vous féliciter pour la réalisation de ce résultat global.

Mr le MAIRE : « Merci. A mon tour de remercier le Conseil Municipal de son assentiment et de son approbation des comptes administratifs et donc de renouveler la confiance budgétaire qui est donc la vôtre. Je voulais également, mais vous l’avez fait, féliciter tous les services d’avoir su maintenir correctement le budget qui leur a été donné en début d’année et d’avoir su gérer avec un maximum d’attention ces dépenses pour obtenir un résultat intéressant sur ces comptes administratifs en fin d’année. Donc un grand merci à tous. »

3)  INTEGRATION DU BUDGET « EU MOULES PLASTIQUES » DANS LE BUDGET VILLE

Monsieur le MAIRE : « Au terme de son crédit bail, la Société EU-MOULES PLASTIQUES est maintenant propriétaire de ses locaux. Le budget annexe n’a plus de raison d’exister. Par conséquent, les excédents dégagés au C.A. de EMP à savoir : 



- en section de fonctionnement : 3 070,75 €



- en section d’investissement :  13 791,61 €


 
               soit un total de            16 862,36 €    

doivent être intégrés au résultat de clôture du budget principal de la ville. Il vous est demandé d’autoriser cette opération comptable, ce qui vient d’être fait implicitement puisque le compte administratif vient d’être approuvé. Je pense que c’est une formalité administrative qu’il faut faire Monsieur GASTON, c’est cela ? »


Mr GASTON : « Tout à fait. Cela concerne surtout la délibération d’affectation du résultat. Par rapport au débat d’orientation budgétaire, on avait indiqué un solde positif de 648 843,09 €, si on ajoute les 13 791,61 € au 3 070,75 €, on arrive exactement au chiffre du bas de la page 2 du Budget primitif que l’on verra tout à l’heure c'est-à-dire 665 705,45 €. »


Mr GOUTTENOIRE : « Mr GASTON vous pouvez peut-être dire tout de suite puisque l’on sait qu’il y a un report dans la section de fonctionnement en recettes de 3 070 € et il y a un report dans la section de fonctionnement de 13 791 €, pouvez-vous nous dire sur le budget primitif où il est. »


Mr GASTON : « C’est intégré dans le R002 résultat reporté ou antérieur, 665705,45 puisque de toute façon on ne peut mettre moins en investissement étant donné que cela réduit le déficit d’investissement. C’est à la fois une délibération qui dépend du compte administratif et c’est intégré dans le budget primitif. »


Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise cette opération comptable.

Mr le MAIRE : « Avant de passer la parole à nouveau au 1er adjoint en charge du budget, afin que vous soient présentés les budgets primitifs 2007, et bien que n’ayant pas entendu les déclarations qui ont été faites, j’ai noté deux choses sur lesquelles j’aimerais apporter quelques précisions. La 1ère si M. POUYMAYON ne l’a pas faite concernant la piste d’athlétisme, c’est que si elle n’a pas été inaugurée l’année dernière c’est que le COB ne l’a pas souhaité. La 2ème, concerne le kiosque à poissons, celui-ci va être inauguré d’ici environ un mois. Ces deux problèmes vont donc être régularisés. »

4) BUDGETS PRIMITIFS 2007


Mr le MAIRE donne la parole à Mr GOUTTENOIRE pour la présentation des budgets primitifs.


Tableau récapitulatif des documents joints en annexe de la notice explicative : 

	
	Section Investissement

(en euros)
	Section Fonctionnement

(en euros)

	Budget Principal
	 6 138 490,00
	11 671 739,00

	Assainissement
	   960 336,00
	     417 460,00

	Atelier FME – Location

ELIDIS SA
	       2 286,73
	       57 231,00

	Atelier Techni bureau
	 2 430 450,00
	     221 217,00

	Le Bragance
	      20 267,00
	       27 100,00

	Le camping
	     50 891,00
	     118 671,00

	Théâtre Municipal
	     45 253,00
	     254 329,00



Mr GOUTTENOIRE donne lecture, article par article, des budgets primitifs 2007. Il précise que ceux-ci ont fait l’objet d’un examen en commission des finances.


Mme GAOUYER : « S’il vous plait, le compte 7551 passe de 49 000 € à 43 000 €, pourquoi cette baisse ? »


Mr GOUTTENOIRE : « Ce sont les budgets annexes. Les excédents des budgets annexes « Bragance » et « FME » sont moins importants, car il est prévu de faire des travaux au Bragance, d’où la différence. »


Mme GAOUYER : « Mr GOUTTENOIRE à chaque fois que vous dites « avec un report de et une somme », la somme, c’est bien en plus du report ? »


Mr GOUTTENOIRE : « Oui, c’est en plus. Par exemple, page 18, nous votons pour 5 137 590 € et compte tenu qu’il y a un report de 1 000 900 €, l’ensemble est de 6 138 490 €. »


Mr SELLIER : « Pouvons-nous avoir le détail de la ligne 132 « aménagement du secteur lycée Anguier » ? »


Mr GOUTTENOIRE : « Je pense que l’appellation n’est pas tout à fait exacte. Il ne s’agit pas d’aménagement. »


Mr GASTON : « C’est globalement. Nous avons préféré faire une opération d’investissement, et regrouper l’ensemble de tout ce qui concerne ce secteur, c'est-à-dire les frais d’études de 25 000 €, la participation à la Région que l’on répartit sur deux années, 200 000 € chaque année et la démolition du bâtiment CENO. Nous avons ouvert les plis depuis la commission des finances, le montant est de 35 522 €. Ce qui fait globalement 260 522 €. »


Mme GAOUYER : « Serait-il possible pendant quelques temps d’écrire nouveau ? Pour différencier du lycée de la rue de la République. »


Mr GOUTTENOIRE : « Oui, bien que rue de la République nous n’avons jamais rien budgété. »


Mme GAOUYER : « Nous avons un projet de restructuration, donc cela va se croiser à un moment ou un autre. »


Mr GOUTTENOIRE : « Oui, il vaut mieux mettre nouveau lycée Michel Anguier. »


Mr POUYMAYON : « J’aimerais apporter quelques précisions sur les subventions sportives. Par exemple page 7, on voit « pour mémoire » budget précédent 22 000 € pour le handball, 20 000 € pour proposition du maire et 20 000 € si mes chers collègues vous votez le budget. Ce qu’il faut savoir, c’est que la subvention de fonctionnement du handball est de 16 000 € sur 2006 et qu’elle passe à 20 000 €, cela fait quand même 25 % d’augmentation. En ce qui concerne le rugby club de la Bresle, leur subvention était de 20 500 € en 2006, elle passe à 22 500 €. Mais en plus des 20 500 €, ils avaient 1 500 € de transports particuliers. J’ai souhaité que l’on efface ces transports particuliers qui étaient systématiques tous les ans et qu’on les intègre à la subvention de fonctionnement, ce qui me paraît plus clair en ce qui concerne les deniers accordés aux associations. La dernière précision, concerne le Véloce Club Eudois, la somme de 10 630 € correspond à la totalité de ce qu’on leur verse en fonction de leurs courses mais au départ leur budget de fonctionnement était de 3 500 €. Je leur ai plus ou moins promis que la subvention de 3 000 € qu’on leur a accordée depuis quelques années pour que leur club monte en puissance, serait annexée au budget de fonctionnement de base de 3 500 €, c’est pour cela que vous voyez une subvention de 6 500 €. »


Mme MALLET : « Je ne veux pas polémiquer, mais il vaut mieux diriger un club de sport que des centres de loisirs de jeunesse qui eux n’ont pas vu leur subvention, quels que soient les organismes, augmentée d’une telle importance que les clubs sportifs. J’espère que les sportifs leurs en seront reconnaissants. »


Mme GAOUYER : « Est-ce que le football courant 2006 a eu un complément lors de leur déficit ? »


Mr POUYMAYON : « Non, juste une avance sur subvention. L’année dernière nous leur avons accordé une aide au déplacement pour les équipes féminines et nous avions mis 5 000 €. »


Mme GAOUYER : « Quand on regarde le compte administratif, on ne voit pas figurer cela de cette façon. Dans la première colonne, on voit le BP de l’année précédente. »


Mr le MAIRE : « La première colonne, c’est le réalisé. »


Mme GAOUYER : « Non. »


Mr POUYMAYON : « La première colonne c’est la totalité du réalisé au 31 décembre. »


Mr SELLIER : « La subvention du football est-elle prévue pour un passage éventuel à l’échelon supérieur ? »


Mr le MAIRE : « Elle n’est pas prévue pour une montée, si cela était le cas, il y aurait peut être une subvention exceptionnelle qui serait prise sur la réserve, mais ce n’est pas automatique, cela serait examiné. »


Mr SELLIER : « Les diverses manifestations sportives, pourrions nous avoir le détail ? Vu qu’elles sont passées de 11 000 € à 35 000 €. »


Mr POUYMAYON : « Nous avions prévu au budget 2006 une somme pour l’inauguration de la piste d’athlétisme. L’année dernière il y avait 40 000 € de budgété et nous avons versé 28 880 € de subventions exceptionnelles. »


Mr SELLIER : « En réalisé il y a 11 120 €. »


Mr POUYMAYON : «  Non, c’est ce qu’il restait du budget antérieur. »


Mme GAOUYER : « On voit que depuis un moment nous stockons de l’argent pour des travaux, quand seront-ils réalisés ? »


Mr SELLIER : « Nous allons déstocker cette année. Nous avons un gros projet puisque nous allons faire tout l’assainissement de la partie depuis le château jusqu’au camping. Nous allons créer un réseau à la fois pour le camping, le Bragance, le château, la mairie et les bâtiments annexes. C’est une très grosse somme que nous allons dépenser. »


Mr SELLIER : « Concernant le Théâtre, je souhaiterais que l’on programme des spectacles un peu plus gais. Nous avons eu une pièce ces jours-ci où nous n’avons pas fait beaucoup de recettes. C’est un avis tout à fait personnel, mais je pense que pour un théâtre avoir des choses d’avant-garde c’est bien, mais si nous pouvions avoir des spectacles plus courants qui nous permettent de nous distraire, ce ne serait pas plus mal. »


Mr POUYMAYON : « Moi je ne dirais pas cela, je ne m’occupe pas de la partie culture, mais néanmoins il est prévu que le Théâtre soit le théâtre. Des pièces de théâtre moins élitistes et plus populaires, je ne critique pas la culture telle qu’elle est faite au théâtre, même si je ne l’apprécie pas trop, je trouve qu’il en faut pour tous les goûts. Chacun doit partager la culture. »


Melle VERGNAUD : « Je partage l’avis de mes deux collègues, je pense qu’effectivement il faut qu’il y ait plus de pièces qui s’adressent à un plus grand nombre de personnes, à tous publics. Néanmoins il faut également une partie d’avant-garde. Dans l’ensemble il faut se réjouir de voir que ce Théâtre fonctionne au mieux. Il y a certainement des progrès à faire, et je trouve que Melle ORANGE évolue dans ce sens. J’ai eu le plaisir mercredi après midi dans le cadre de la venue de l’ambassadeur d’Estonie chez nous, qui nous avait proposé un après midi récréatif pour les jeunes enfants, nous avons noté cela, nous avons eu entre 140 et 145 enfants de 3 à 11 ans qui y ont participé. Nous avons touché les centres de loisirs, et la remarque que nous avons faite à la fin de cet après midi, c’est que nous pourrions penser que le mercredi, il puisse exister une activité deux ou trois fois dans l’année pour les enfants. J’en ai discuté avec Melle ORANGE qui elle-même a fait cette remarque. C’est quelque chose à creuser un peu. Cela ne répond peut être pas à ce que vous venez de dire, mais c’est une formule qui pourrait faire vivre le théâtre d’une manière un peu différente et amener de jeunes enfants d’une manière autre que ce qu’il y a actuellement. »


Mr SELLIER : « Que l’on ne se méprenne pas sur mon intervention, je ne critique pas le travail de Melle ORANGE, elle est très compétente. Je souhaiterais simplement qu’il y ait d’autres orientations dans les programmes. »


Mr GOUTTENOIRE : « Nous faisons partie de la commission extra municipale qui discute de cette programmation, Mr le Maire en fait partie également. Je vais vous donner mon avis personnel : l’idée de ce théâtre c’est qu’il soit ouvert à tous, qu’il y ait une très grande diversité théâtrale, des acteurs connus et moins connus, aider les jeunes créateurs de pièces de théâtre, l’évolution du théâtre, théâtre de boulevard, théâtre classique mais aussi toute une formule variée de spectacles. Personnellement je rejoins Mr SELLIER en disant que certains spectacles ne m’ont pas attiré du tout, mais cela est une affaire de goût. Je reconnais que cette année il y a peut être eu trop de spectacles sur les marionnettes. Il y a des spectacles qui attirent les jeunes, d’autres les personnes d’âge mûr, il y a une certaine diversité, il manque à mon avis une pièce de boulevard ou une pièce classique. Mais il ne peut pas y avoir que ça. Nous ne pouvons pas juger en fonction de nous mêmes. »


Mr le MAIRE : « Je voudrais apporter quelques précisions. La première, c’est que la programmation et l’orientation sont proposées par la Directrice, mais qu’elles sont décidées en commission extra municipale. Comme son nom l’indique il y a des représentants de la municipalité, de la majorité et de l’opposition, il y a des personnes compétentes de l’extérieur qui y siègent. Il y a la semaine prochaine une réunion pour adopter la programmation de la saison 2007-2008. La deuxième, c’est qu’effectivement il y a eu un spectacle qui n’a pas eu de succès mais c’est un cas assez rare, car la plupart du temps les spectacles font un plein total ou quasi-total. Et la dernière, c’est que moi-même, il y a des spectacles qui ne m’enchantent guère et d’autres qui au contraire m’enchantent totalement. Mais il faut vous dire que la création est largement subventionnée par l’ODIA et la DRAC alors que les autres ne le sont pas. Donc ce n’est pas forcément parce qu’il n’y a pas beaucoup de monde que c’est là qu’il y aura le plus gros déficit. Le théâtre de boulevard c’est le rôle de la commission animation qui en a fait à la salle Audiard. Ce n’est pas trop le rôle du Théâtre. Je ne dis pas qu’il ne doit pas faire de temps en temps une pièce un peu plus abordable par tout le monde. Je crois que l’on va vers une collaboration où l’usage de ce théâtre par la commission animation se fera pour présenter des spectacles un peu plus populaires et réceptifs par l’ensemble de la population. Lorsque nous avons reçu les 4 quartiers de la ville en assemblée plénière, il y a un mois à peu près, la plupart d’entre eux étaient surpris par la beauté du lieu qu’ils ne connaissaient pas. Nous leur avons dit que nous allions essayer de proposer des spectacles à la portée de tous à de très bas prix pour que tous les Eudois puissent profiter de ce lieu culturel. Voilà je pense que ces précisions vont permettrent de clôturer ce débat. »


Mme GAOUYER : « Je suis ravie que vous ayez eu cette mise au point par rapport à la salle Audiard puisque la Région est un partenaire financier important de cette salle. Mais je reviens sur le théâtre, vous aviez évoqué dans le débat d’orientation budgétaire 2006, une manifestation gratuite à destination de la population pour connaître ce lieu. »


Mr le MAIRE : « Ce n’est pas moi qui l’ai présenté, j’étais à l’hôpital. »


Mme GAOUYER : « Vous l’aviez évoqué lors d’une réunion. »


Mr le MAIRE : « Oui, à la présentation des vœux. »


Mme GAOUYER : « Parce qu’effectivement, beaucoup de personnes pensent que c’est une maison avec une porte fermée. Il faut que nous l’ouvrions réellement. »


Mr le MAIRE : « Nous sommes en train d’y remédier. »


Mr POUYMAYON : « C’est d’ailleurs pour cela qu’avec mes collègues nous avons voulu que les gens puissent s’approprier le théâtre. Le Théâtre est à tout le monde et par le biais d’inviter les associations de quartiers à venir dans ce Théâtre et de s’y asseoir, ils se sont appropriés le Théâtre, au moins pour cette soirée et ils étaient ravis. Ils ont dit qu’ils y reviendront car c’est un écrin, c’est enchanteur. Mr le Maire ce jour là, leur a dit que l’on tentait d’organiser quelque chose pour satisfaire leur souhait. »


Mme GAOUYER : « Je suis ravie que vous utilisiez le mot « écrin » parce que l’on se dit que si on met beaucoup de public dans ce genre de lieu, ils vont salir, non ce n’est pas du tout cela, on sait très bien que des autobus neufs, les enfants ne les dégradent pas. Nous avons là quelque chose qui doit être utilisé et dans l’intérêt de tout le monde. »


Mme MALLET : « Je pense que les enfants connaissent mieux le théâtre que les parents puisque depuis plusieurs années, en partenariat avec Melle ORANGE, nous organisons un festival jeune public pour toutes les écoles. »


Mme GAOUYER : « Sur le dossier de Techni Bureau, nous sommes un petit plus avant par rapport aux conversations que nous avions eues il y a quelques semaines, quand pensez-vous pouvoir ouvrir le chantier et quand allez vous devoir réaliser l’emprunt ? »


Mr GASTON : « Nous avons lancé la consultation concernant la maîtrise d’œuvre et l’architecte qui a été retenu est le cabinet Kardous. Nous en sommes donc au stade du dossier de consultation des entreprises qui est en train de se constituer. C’est vrai que nous souhaiterions avoir plus d’assurance de la part des financeurs, la Région et le Département car pour l’instant nous n’avons pas de réponse mais il faut savoir qu’il est nécessaire d’aller vite parce qu’il s’agit d’une activité industrielle et commerciale et que leur exercice financier en dépend. Donc si nous pouvions aller un peu plus vite au niveau des dossiers de consultation des entreprises, au niveau du permis de construire qui sera déposé, nous souhaiterions lancer la consultation avant cet été qui permettrait un démarrage de chantier au plus tard début septembre et c’est un chantier qui peut se réaliser très vite parce que c’est un bâtiment simple. Dans le programme tel que nous l’avons défini avec l’entreprise et la commission industrie, nous souhaiterions que l’entreprise investisse les locaux   début 2008.  En ce qui concerne l’emprunt, effectivement nous réaliserions cet emprunt au fur et à mesure des travaux puisque nous devrons payer les entreprises et nous demanderions le versement des loyers à partir du 1er mars du dernier trimestre. Si l’entreprise occupe les locaux avant le 31 décembre, nous demanderons les loyers avant le 31 décembre sinon ce sera au         1er janvier. »


Mr le MAIRE : « La présentation a donc été faite et je remercie Monsieur le Maire Adjoint de nous avoir présenté ces différents budgets primitifs 2007 principaux et annexes en fonctionnement et en investissement. Je vais donc ouvrir si vous voulez bien le débat si vous avez quelques déclarations à faire. Ensuite nous serons appelés à délibérer sur 3 questions : la première concernera l’approbation des budgets dans leurs intégralité ou budget par budget si vous le souhaitez, la deuxième c’est le vote pour les subventions ; je vous rappelle qu’à ce sujet toutes les personnes qui ont un pouvoir décisionnaire à l’intérieur des associations doivent s’abstenir concernant la subvention reçue par l’association dans laquelle ils exercent une fonction importante soit en tant que Président ou Trésorier et qu’ils doivent remplir également le questionnaire qui est joint pour dire qu’ils se sont abstenus de vote et enfin il y aura le vote du taux des taxes proposé pour l’année 2007. Je vais donc vous demander si vous avez des commentaires à faire. »


Mme GAOUYER : « Monsieur le Maire,

Mesdames et messieurs les adjoints du Maire,

Mesdames et messieurs les conseillers municipaux.

NOUS SOUHAITONS VOTER EN PREMIER LIEU LE COMPTE SUBVENTION.

a) Notre groupe constate que le volume budgétaire par habitant est sensiblement inférieur aux normes.

b) Les dépenses de fonctionnement par habitant sont sensiblement supérieures aux normes (votre objectif reste de faire de l’excédent),

· la charge des intérêts de la dette en pourcentage de dépenses réelles de fonctionnement est à un taux supérieur à la norme (la commune serait-elle trop endettée ?) compte 661.

· Au chapitre 6574, des subventions de fonctionnement réservées aux associations il convient d’ôter au moins 103 000 € pour les mutuelles des personnels (en se basant sur ce qui a été dépensé en 2006), enlever les 9 000 € de subventions exceptionnelles, les réserves pour le sport (35 000 €), les réserves diverses (16 800 €) et traiter à part l’office du tourisme, le centre des fontaines où la municipalité a une représentation surdimensionnée : alors seulement pourront être faites des comparaisons.

= Le chapitre reste donc confus pour nous.

· Avez-vous visité le 62324 ?

De 66 166 € en 2006, il passe à 110 600 € soit une hausse de 67 % : à oui la campagne pour les municipales de 2008 se profile et il va falloir arroser grâce au budget fêtes et cérémonies. En tout cas, aucun de nous n’a posé de question sur cette augmentation de 67 % c’est donc que vous savez ce qu’ils vont devenir.

c) Les recettes réelles de fonctionnement par habitant avec un ratio supérieur font penser à une faiblesse de la ressource.

· Le niveau de la dotation globale de fonctionnement (compte 741) est très supérieur à la moyenne.

· La part relative des impôts et taxes dans les recettes réelles de fonctionnement (compte 71) est à un niveau très supérieur à la moyenne générale compte tenu des taux des quatre taxes qui prennent encore chacune 1 %. La taxe de séjour est créée. Il n’y a plus de taxe d’enlèvement des ordures.

· La part de recettes réelles de fonctionnement affectée à la couverture des dépenses d’investissement, autrement dit, l’épargne brute nous démontre que l’effort d’auto financement est trop faible.

· L’effort d’équipement et financement :

· 901 000 € à rembourser en capital et un nouvel emprunt de 917 000 €,

· 858 000 € de déficit à reporter,

· Les dépenses d’investissement par habitant sont à un niveau très faible,

· L’annuité de la dette (partie du capital) par habitant (compte 16) nous situe    20 % au dessus de la moyenne donc l’endettement est important,

· L’évaluation de l’effort d’équipement par habitant de même que l’effort d’équipement (dépenses d’équipement brutes/ recettes réelles de fonctionnement) sont, elles, de niveau faibles.

d) Charge de la dette et marge de manœuvre

· L’encours total de la dette rappelle que la commune est très endettée.

· La charge de la dette en annuité à rembourser (capital + intérêts par habitant) pèse lourd sur le budget de la commune.

· La part des produits des contributions directes (4 taxes dans les recettes réelles totales) démontre que la commune est très dépendante de la ressource fiscale d’un niveau très élevé.

J’ai évité les chiffres pour ne pas vous ennuyer mais vous trouverez le plus gros dans le rectangle d’informations financières ratios.

Je suis au regret, Monsieur le Maire, d’insister pour vous dire que vos prévisions sont irréalisables à moins de souhaiter pénaliser la commune et ses habitants. 

Nous voterons contre votre budget primitif 2007. »


Mr GOUTTENOIRE : « Je crois Madame que c’est un langage que vous tenez qui n’est pas nouveau. Ce que je constate simplement c’est que vous nous dites que nous sommes endettés, que notre situation d’endettement n’est pas négligeable mais nous l’avons toujours reconnu. La difficulté, c’est que nous essayons malgré tous les souhaits, toutes les demandes, de l’accomplir cet endettement. Vous nous reprochez par moment de ne pas faire d’investissement, moi je veux bien mais est ce que tous les investissements importants que nous avons fait depuis plus de 10 ans vous ne les auriez pas faits ? Et si vous les aviez faits, comment les auriez vous financés ? Je crois qu’il faut être réaliste, c’est dans votre rôle de critiquer notre gestion, c’est de bonne guerre, mais il faut quand même avoir conscience que nous sommes endettés c’est vrai, ce n’est pas un endettement insupportable et de tout manière c’est un choix que nous avons fait parce que : qui n’investit pas stagne et ne se développe pas et notre volonté a été de faire des investissements utiles et structurants. Si vous trouvez que nous avons fait trop d’investissements, il faut nous le dire, citer des cas précis. Est ce que les équipements sportifs que nous avons faits sont inutiles ? Est ce que cette restauration du Théâtre est inutile ? Est ce que tous les travaux de sauvegarde de ce patrimoine avec toute la valeur et les perspectives économiques en partie dans le tourisme est ce qu’il ne fallait pas les faire ? Est-ce que ce n’est pas notre devoir de sauvegarder toute cette histoire importante et tout notre patrimoine ? Bref, moi je veux bien mais c’est beaucoup de critiques mais nous aimerions savoir ce que vous feriez si vous étiez à notre place. D’un côté, vous nous dites que nous avons trop investi donc que nous sommes endettés et de l’autre vous dites que nous n’investissons pas assez et que nos budgets sont faibles sans rentrer dans les chiffres c’est d’une manière globale. Je sais bien que c’est de bonne guerre de votre part puisque vous êtes dans l’opposition mais moi je ne peux que vous répondre ce que je viens de vous dire. »


Mr le MAIRE : « Puisque vous avez posé une question concernant le budget fêtes et cérémonies, je suis en mesure de vous en donner le détail qui à mon avis vous a déjà été donné lors de la réunion de la commission des finances.

Il faut quand même rappeler que l’année dernière il avait été prévu un budget de 70 000 €, que l’année précédente il avait été réalisé 110 000 € en 2005 et que nous retrouvons ce chiffre en 2007 et qu’à l’intérieur de ce chiffre il y a 51 000 € pour des nouveaux évènements dont je vais vous donner le détail : il y a d’abord une édition exceptionnelle de livres avec la collaboration des villes du Tréport et de Mers les Bains pour un moment de 25 000 € que nous retrouverons encore l’année prochaine, c’est la suite du livre « Trois sœurs sur fond de mer », je vous rappelle donc le principe, les trois villes financent à part égale l’édition de ce livre et ensuite nous récupérons l’argent et parfois même de façon excédentaire en les recédant aux libraires  locaux. Donc ce n’est pas une opération à fond perdu. Donc ceci est à hauteur de 25 000 € pour l’année 2007. Ensuite, il y a l’opération que vous avez connue le week-end dernier du Tartan Day qui est également en collaboration avec les villes du Tréport et de Mers les Bains et pour lequel nous avons investi chacun 6 000 €. Il y a donc quelques rentrées correspondantes. Ensuite il est prévu, mais c’est tout à fait exceptionnel à l’année 2007, un budget de 20 000 € pour le 40ème anniversaire du jumelage avec la ville de Haan. Donc ce qui nous fait bien 51 000 €, ce qui ramène le budget fêtes et cérémonies à son niveau même inférieur à celui de l’année précédente de l’ordre de 60 000 €. Vous voyez donc que le passage de 70 000 € à 110 000 € est largement justifié et il n’y a rien pour arroser les futurs électeurs. Sauf que nous leur avons proposé une animation supplémentaire avec le Tartan Day et l’autre c’est pour le jumelage. »


Mr GOUTTENOIRE : « Est-ce que vous avez tous rempli la feuille des associations pour le vote parce que Monsieur GASTON va passer pour les ramasser ? »


Mr le MAIRE : « Je vous rappelle que vous devez vous abstenir si vous avez un pouvoir de direction. Si vous n’êtes qu’un simple adhérent ce n’est pas la peine de le mettre. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix POUR et 6 voix CONTRE, autorise l’ouverture des crédits des différents budgets.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (les personnes ayant des responsabilités dans les associations concernées n’ont pas pris part au vote) autorise l’octroi des subventions communales.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix POUR et 6 ABSTENTIONS autorise le vote des taux des taxes (habitation, foncier bâti, foncier non bâti, taxe professionnelle).

5) AVENANT A LA CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION OGEC


Mr le MAIRE : « Il est rappelé que l’Ecole Privée Catholique « La Providence » a passé avec l’Etat, en date du 23 avril 1982, un contrat d’association à l’enseignement public pour ses classes maternelles et primaires.


A ce titre une convention a été signée avec l’Association OGEC  (Organisme de gestion de l’école privée catholique) en 2003 afin de définir les modalités de versement de l’aide financière attribuée par la Commune.


Considérant la nécessité de modifier le montant de cette aide, qui n’a pas été revu depuis 4 ans, il est proposé la signature d’un avenant à cette convention.


Montant de l’aide financière proposée à partir de l’année scolaire 2006/2007 :


-   72,44 € par élève des classes maternelles,


-  221,55 € par élève des classes primaires.


Pour mémoire anciens montants :


     70,33 € par élève des classes maternelles,


   211,00 € par élève des classes primaires.


Les autres termes de la convention restent inchangés. »


Mme GAOUYER : « Nous aimerions être destinataires de cette convention parce que j’ai fait un petit travail de recherche et je suis tombée sur une délibération du conseil municipal du mois de septembre 2002 et non pas 2003 et nous n’avons pas, ce jour là, discuté des montants financiers. Ils ne sont pas à l’ordre du jour et ils ne font pas non plus partie des comptes rendus. C'est-à-dire que ce jour de septembre 2002 nous discutions en même temps des conventions avec l’OTSI, avec le Centre des Fontaines, avec la Halte Garderie et avec l’Association Saint Laurent. Nous avions fait un pack commun mais nous n’avons pas discuté finances ce jour là. »


Mr GOUTTENOIRE : « De mémoire, à l’origine, il y avait une somme globale affectée dans le cadre de ces contrats d’associations et il a été demandé de ramener cette somme globale à une somme individuelle par élève de manière à ce que cela fluctue en fonction du nombre d’élèves. C’est à ce moment là que la convention a été faite. Nous avons pris la somme exacte existante avec le nombre d’élèves du moment et nous avons ramené cela à un prix unitaire et nous l’avons formalisé par une convention. Alors vous dire si cela a fait l’objet d’un débat ou pas, moi je ne m’en souviens plus, mais cela date effectivement de 2002. »


Mme GAOUYER : « Parce qu’il y avait aussi une ancienne convention de 1982, mais moi je ne suis pas allée chercher cela mais nous voyons dans les différents budgets que ces sommes sont affectées apparemment sur des années scolaires. C'est-à-dire que nous sommes sur du «  à cheval », ce que je comprends bien. »


Mr GOUTTENOIRE : «  Nous indiquons en septembre ou octobre le nombre d’élèves dont nous tenons compte au mois de janvier suivant. »


Mme GAOUYER : « Mais nous aurions dû avoir une délibération qui nous amenait ceci par enfant. »


Mr GOUTTENOIRE : « Mais c’est le cas. »


Mme GAOUYER : « Non il n’y a pas de délibération dans ce sens. C’est cette partie là. »


Mr GOUTTENOIRE : « Mais si j’ai une copie de la délibération là. J’ai sous les yeux une délibération du 24 septembre 2002. »


Mme GAOUYER : « Eh bien je vais vous lire ce qui est à l’ordre du jour ce jour là : c’est le point 11 : convention d’association :

L’article 10 de la loi du 12 avril 2000 oblige les communes à conclure une convention avec les associations auxquelles elles versent un montant de subventions dépassant la somme de 23 000 €. Cette convention devra établir les règles de partenariats entre les parties, il y a lieu d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer une convention avec les associations OTSI, Centre des Fontaines, OGEC de la Providence, la Halte Garderie et l’association Saint Laurent. Cela s’arrête là. C’est ce que nous avons à l’ordre du jour. Et nous débattons et à aucun moment nous ne parlons de l’incidence financière de la mesure. »


Mr GOUTTENOIRE : « Il n’y en a pas eu. En ce qui concerne l’OGEC il n’y en a pas eu puisque je vous dis que nous avons repris les sommes qui étaient inscrites au budget précédent et nous avons simplement finalisé par une affectation en fonction du nombre d’élèves. »


Mme GAOUYER : « Je comprends bien la démarche. Vous aviez une somme qui était prévue depuis longtemps, vous avez divisé par le nombre d’enfants et l’autre critère que ce soit en maternelle ou en primaire et finalement vous consommez l’enveloppe que vous aviez prévue et cela vous fait votre chiffre de base. »


Mr GOUTTENOIRE : « En 2002 et depuis cela fluctue en fonction du résultat. »


Mr GAOUYER : « Voilà mais cela demande une délibération. »


Mr le MAIRE : « Cela le demandait puisque la délibération vous l’avez aujourd’hui. »


Mme GAOUYER : « Mais il y aurait puy  avoir une mise au point en 2002. »


Mr GASTON : « Nous repositionnons clairement la situation de partenariat entre la ville et l’OGEC. Je ne peux rien dire de ce qui s’est passé en 2002. »


Mr le MAIRE : « Oui bien sûr mais à votre avis est ce qu’il était nécessaire en 2002 de faire une délibération. »


Mr GASTON : « Nous en définitive, pour rendre claire cette délibération cette fois ci nous avons préféré ramener par élève. »


Mr le MAIRE : « Mais est ce qu’elle est obligatoire. »


Mr GASTON : « Non. »


Mr le MAIRE : « Non ce n’était pas obligatoire. »


Mr GASTON : « Certaines communes la versent d’ailleurs sous forme de subvention globalement. »


Mme GAOUYER : « En tout cas, nous pourrons sur le principe, puisque nous ne sommes pas contre, nous comprenons bien que nous clarifions la situation et que cela peut être plus ou moins avantageux selon le nombre d’enfants. Mais si vous voulez, si nous posons des questions c’est que nous avions une référence dans le document qui nous est fourni aujourd’hui. Pour 2003, j’ai fouillé partout, je suis venue en Mairie demander et on m’a dit que c’était en septembre 2002 donc là j’ai retrouvé mes petits. Mais vous auriez pu nous fournir directement la délibération de l’époque car il y a un certain nombre de conseils municipaux qui ne fonctionnent que comme cela, donc la délibération de l’époque, la délibération en projet et comme cela nous aurions vu où nous allions. Mais ce n’était pas facile à comprendre. En tout cas si je pouvais avoir la convention de septembre 2002 ce serait bien. »


Mr le MAIRE : « D’accord. »


Mr GOUTTENOIRE : « Apparemment la convention que j’ai moi est datée du 10 janvier 2003. Elle fait suite à la délibération puisque dans la délibération il est dit : une convention doit être passée avec l’OGEC afin de définir les modalités d’attribution de l’aide financière apportée par la commune à cette association. »


Mr le MAIRE : « La décision est donc de janvier 2003. »


Mr GOUTTENOIRE : « Vous l’avez eu celle-là. Nous n’en avons pas d’autres. »


Mme GAOUYER : « Mais l’autre jour, nous avons voté pour le CO Bresle, elle nous a été fournie. »


Mr GOUTTENOIRE : « Monsieur GASTON vous fera passer la convention. »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix POUR et 6 ABSTENTIONS, autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant à intervenir.

6) SALON DU LIVRE – ENGAGEMENT DES DEPENSES

Mr le MAIRE : « Le salon du livre se déroulera le 19 mai 2007.


L’organisation de cette manifestation occasionne des frais pouvant s’élever à 7 000 € (toutes dépenses confondues). Mais je pense que cette somme est comprise dans le budget  culture donc je ne vois pas pourquoi il faut une délibération spéciale. »


Melle VERGNAUD : « Lorsque nous engageons des dépenses pour une manifestation de ce genre il est nécessaire de la faire passer en Conseil Municipal avant puisque c’est mieux. C’est la raison pour laquelle ceci est fait ce soir sachant que les 7 000 € couvrent l’ensemble de la manifestation, la venue des auteurs, le logement éventuel etc, etc.

Les 7 000 € sont bien entendus une prévision, ce n’est pas ferme et définitif et j’ose espérer que ce sera un peu moins. »


Mr SELLIER : « Et il n’y aura aucune recette là-dessus ? »


Melle VERGNAUD : « Au salon du livre il n’y a pas de recettes. »


Mr le MAIRE : « Il n’y a plus de recettes. »


Mme GAOUYER : « Depuis un certain temps, lorsqu’il y avait des questions comme celle-ci, il y avait l’indication de la ligne budgétaire. Si cela pouvait continuer, ce serait bien, cela devrait être automatique. »


Mr le MAIRE : « C’est le budget culture. »


Melle VERGNAUD : « Pour l’instant, ensuite cela se décomposera en différents chapitres.

Pour information, le salon du livre aura lieu le week-end de l’Ascension, j’espère que nous aurons une participation aussi importante que celle de l’année dernière et pourquoi pas plus. Nous allons cette année essayer d’installer le salon du livre derrière la Collégiale, sur la place Saint Laurent O’Toole dans deux chapiteaux, le nouveau et un deuxième plus petit. Nous essayons de rassembler tout le monde, de manière à n’isoler personne. L’année dernière, nous en avons fait l’expérience avec le Théâtre, il y avait des avantages, car il y avait la découverte du Théâtre, une appropriation d’un lieu, mais cela a posé quand même quelques difficultés. Cette année nous espérons avoir une vraie unité et que cela satisfera le public. »


Mr le MAIRE : «  Pour répondre à Mme GAOUYER, cette dépense rentre dans la ligne budgétaire « 62322 – Manifestations culturelles. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve cette dépense.

7) REPARATION DE LA COUVERTURE DU BAS-COTE SUD DE LA COLLEGIALE NOTRE DAME ET SAINT LAURENT : DEMANDES DE SUBVENTIONS ET ATTRIBUTION DU MARCHE ALLOTI


Mr le MAIRE : « La Collégiale nécessite une nouvelle tranche de travaux après la mise en sécurité effectuée en 2004 et 2005 et la restauration partielle du chœur en 2006 et 2007 (opération totalement subventionnée par le Conseil Départemental de Seine-Maritime). Des travaux de réfection de la couverture du bas côté sud seront menés au cours du second semestre 2007 sous la maîtrise d’oeuvre du service départemental d’architecture. 


La durée des travaux qui concernent les lots maçonnerie, couverture et charpente est estimée à quatre mois et demi. Les travées 8, 9, 10, 11 du bas côté sud, l’élévation ouest du bras sud du transept et son contrefort, le chéneau du versant ouest du bras sud du transept seront concernés.


Un dossier de consultation des entreprises a été adressé par la ville aux entreprises dont la qualification professionnelle est reconnue. A l’issue de la consultation, le service départemental d’architecture, maître d’œuvre de l’opération, a proposé de retenir les offres suivantes : 

· lot maçonnerie, pierre de taille : société Lanfry pour la somme H.T de 57 174,39 soit 68 380,57 €  TTC.

· Lot couverture : société Rémy Dupuis pour la somme H.T de 43 442,54 € soit                     51 957,28 €  TTC.

· lot charpente : société Asselin  pour la somme H.T de 7 983,5 € soit 9 548,27 €  TTC.


Le coût des travaux étant estimé à 129 886,12 € TTC, auquel il faut ajouter 4 186,00 € TTC  de dépenses de publicité de consultation et la mission de coordination sécurité et étant donné le plan de financement prévisionnel suivant : 

	Dépenses H.T
	Recettes maximales attendues

	Montant du marché : 108 600 €

 Publicité et CSPS :  3 500 €
	Subvention CG (25 %) : 28 025  €

Subvention de l’Etat (40%) :  44 840 €



	Total des dépenses H.T :    112 100 €
	Total de subventions :  72 865 (65 %)


Les dépenses relatives à ces travaux seront inscrites au BP 2007 : Compte 23-13, programme 245.

Y a-t-il des questions ? »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces des marchés à intervenir avec les entreprises,

· autorise Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l’Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles) et du Conseil Départemental de Seine-Maritime les subventions les plus élevées possibles nécessaires à la réalisation de ce projet,

· autorise Monsieur le Maire où son représentant à engager les travaux sous réserve de l’attribution des subventions.

8) SYNDICAT MIXTE D’ENERGIE DE LA REGION D’EU : DESSERTE EN GAZ  DES 

    COMMUNES NON DESSERVIES


Monsieur le Maire : « A la suite du transfert vers le syndicat départemental d’énergie de la compétence d’autorité organisatrice du service public de distribution de gaz pour les parties du territoire de la ville d’Eu couvertes par la compétence du syndicat mixte d’énergie de la région d’Eu (SMIER), un nouvel appel d’offres va être lancé par le SDE auprès d’opérateurs agréés. 


Il est demandé au Conseil Municipal :

· de faire participer la ville d’Eu au prochain appel d’offres pour la mise en place d’un service public de distribution de gaz propane ou naturel en réseau sur les zones de son territoire couvertes par la compétence du syndicat mixte d’énergie de la région d’Eu.

· de permettre la mise en place d’un service public de distribution de gaz en réseau sur ces mêmes zones. »


Mme MALLET : « Peut on connaître ces zones ?  Vu que mon lieu de résidence n’est pas équipé en gaz, cela m’intéresse. »


Mr HENNEBICQUE : « Il y a le Briquet, tous les écarts. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise M. le Maire :

· à faire participer la ville d’Eu au prochain appel d’offres pour la mise en place d’un service public de distribution de gaz propane ou naturel en réseau sur les zones de son territoire couvertes par la compétence du syndicat mixte d’énergie de la région d’Eu.

· à permettre la mise en place d’un service public de distribution de gaz en réseau sur ces mêmes zones. »



Mr le MAIRE : « Je vous laisse prendre connaissance des informations diverses et je vous laisserai poser les questions que vous souhaitez. Le courrier reçu de la part de la MJC et de l’association philatélique pour l’aide que nous avons apportée à la réalisation de la Fête du Timbre. »


9) INFORMATIONS DIVERSES
 

a) Décisions prises suivant délégation d’attribution donnée à Monsieur le Maire 

N°40/07
Passation d’une convention pour la mise à disposition d’un local, sis 58 rue Jeanne d’Arc, avec l’Association « Harmonie Municipale ».


La mise à disposition est gratuite. Les charges d’électricité seront supportées par la 
Commune.

Durée de la convention : 1 an renouvelable d’année en année sur une période de 5 ans.

N°41/07
Passation d’un contrat avec Mr Guillaume BEAUDET – Intermittent du spectacle – 76000 ROUEN – pour une mission de régisseur au Théâtre du Château – le mardi 10 avril 2007 
(12 heures).


Le montant de la rémunération correspondra à un cachet d’un montant de  156 € brut, pour une durée de travail de 12 heures, qui sera réglé directement par la Ville. La Commune prendra en charge les cotisations  patronales.

N°42/07     Passation d’un contrat avec le THEATRE A CRU – 37013 TOURS Cédex 1 – pour la production du spectacle « 7 fois dans ta bouche # 2 » qui aura lieu le 10 avril 2007 à 
20 h 30 au Théâtre du Château.


Montant de la prestation : 3 714,80 € H.T. soit 3 919,11 € T.T.C. comprenant la 
représentation, le transport et une partie des défraiements.

La Commune prendra également en charge l’hébergement pour 4 personnes pour deux nuits ainsi que les droits d’auteur.

N°43/07
Passation d’un contrat avec la Ste ACIERINOX MATERIELS – 76570 LIMESY – pour l’achat d’un tractopelle d’occasion.


Montant de l’acquisition : 55 000 € H.T. soit 65 780 € T.T.C.

La ville cèdera à cette occasion à cette même Société, le tractopelle CATERPILLAR (type 428B N°6TC08292 de l’année 1990) pour la somme de 10 000 € H.T. soit 11 960 € T.T.C.

N°44/07
Passation d’un contrat de maîtrise d’œuvre avec Monsieur Elias KARDOUS – EU – pour une mission de maîtrise d’œuvre de construction d’un bâtiment atelier relais sur la zone industrielle des Prés-Salés (Technibureau).


L’estimation provisoire de la mission s’établit à 136 000 € H.T. soit 162 656 € T.T.C.

N°45/07
Passation d’un contrat avec la SAS MOREL ESPACES VERTS – 76800 ST ETIENNE DU ROUVRAY – pour l’achat d’une tondeuse d’occasion.


Le montant de l’acquisition s’élève à 12 541,81 € H.T. soit 15 000 € TTC. 

N°46/07 
Passation d’un contrat de prestation de service avec les Editions Le Musoir – 75009 PARIS – en vue de la conception, la réalisation, la fabrication et la livraison d’un livre sur les Villes Sœurs.

Montant de la prestation : 28 436,02 € H.T. soit 30 000 € T.T.C. pour 1 200 exemplaires souscrits (25 € T.T.C. par exemplaire).

La dépense est inscrite au budget primitif 2007 pour le premier paiement de 50 % de la somme totale. Le deuxième et dernier acompte de 15 000 € T.T.C. interviendra en février 2008.

N°47/07
Passation d’un contrat avec la Société ARH-TP – 76260 ETALONDES – pour des travaux de terrassements sur le site du Bois l’Abbé.


Montant de la prestation : 12 610 € H.T. soit 15 081,56 € T.T.C.

N°48/07
Passation d’un contrat avec la SA VTP – 76480 SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE pour des travaux de démolition des anciens locaux CENO et d’une habitation rue Astier.


Montant de la prestation  29 700 € H.T. soit 35 521,20 € T.T.C.

N°49/07
Passation d’un contrat avec la Ste DOMIA Coordonnateur SPS – 76330 PETITVILLE – 
pour la mission de coordination sécurité et protection de la santé à l’occasion des travaux 
de restauration de la couverture du bas côté sud de la Collégiale (opération de niveau 3).


Montant de la prestation : 1 845 € H.T. soit 2 206,62 € T.T.C.

c) Courrier reçu

           
. lettre de remerciements de la MJC – Centre des Fontaines – pour la mise à disposition de Mr DUBOIS Pascal lors des vacances d’hiver notamment pour le séjour « ski » en direction des familles les plus démunies.


. lettre de remerciements de l’Association Philatélique de Dieppe et sa section de Eu pour l’aide apportée à l’organisation de la fête du timbre 2007.


d) Informations diverses

Mme GAOUYER : « Concernant le point 40/07, on voit une convention pour la mise à disposition d’un local avec l’association « Harmonie Municipale ». Est-ce qu’il y a en plus du personnel mis à disposition ? »


Mr le MAIRE : « Oui, il y a une personne qui nettoie. »


Mme GAOUYER : « Il n’est pas écrit sur le listing du personnel que cette personne est mise à disposition sur des lieux extérieurs à la mairie. »


Mr GASTON : « C’est la personne qui s’occupe du gymnase. »


Mme GAOUYER : « Il faudrait qu’à l’intérieur de la liste des personnels, quand ces personnes ont plusieurs lieux de travail, il faudrait que cela soit plus clair. »


Mr POUYMAYON : « Mlle Violetta DUNEUFGERMAIN, locaux sportifs et école de Musique. »


Mme GAOUYER : « Excusez-moi, je retire ma question, j’étais sur le nom d’avant. Voilà pourquoi le travail en commission est important. »


Mr GREBOVAL : « Sur le point 43/07, j’aurai aimé savoir l’année de première mise en circulation du tractopelle, puisqu’il est d’occasion. J’ai la même question concernant le point 45/07 pour une tondeuse d’occasion. »

   Mr GASTON : « Le tractopelle d’occasion, c’est un neuf. C’est la manière de fonctionner des vendeurs de voitures, ils les font tourner un peu de façon à faire baisser un peu le prix. »

Mr GREBOVAL : « Il est considéré comme neuf. »

	


        Mme MALLET : « Ce doit être du matériel qui compte en heures et non en années. »

           L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 15.

-=-=-=-
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